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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 09 mai 2007
N°2007.05.A.1.
OBJET :
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION DE LA PISCINE COUVERTE COMMUNAUTAIRE
Le neuf mai deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au Moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : M. DUPUY - M. REVECHE - Mme ENAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. THALINEAU
Vu les articles L. 1411-5 et L. 1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2006.04.A.4.1. en date du 12 avril 2006 approuvant le principe de la Délégation de Service Public pour la construction et l’exploitation de la piscine couverte de la Communauté de Communes du Val de l’Indre et le lancement de la procédure ;

Vu le procès verbal de la séance de la commission de délégation de service public du 26 juillet 2006 arrêtant la liste des candidats admis à présenter une offre ;

Vu l’avis défavorable émis par le Comité Technique Paritaire réuni en séance le 27 juin 2006 ;

Vu le rapport d’analyse des offres ;

Vu l’avis de la commission de délégation de service public sur les offres reçues - procès verbal de la séance du 14 décembre 2006 ;

Vu le rapport de M. le Président au conseil communautaire motivant le choix du candidat et présentant l’économie générale du contrat ;

Considérant que conformément à l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, à la fin de la procédure de délégation pour réaliser et exploiter la piscine à vocation éducative et de loisirs, l’autorité exécutive de la collectivité saisit l’assemblée délibérante du choix du délégataire auquel elle a procédé en lui exposant ses motifs et présente l’économie générale du contrat ;
Considérant que l’autorité exécutive transmet à l’assemblée délibérante le rapport de la commission d’ouverture des plis présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l’analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et l’économie générale du contrat ;
Considérant qu’au terme des négociations, son choix s’est porté sur l’entreprise qu’elle a jugée la plus à même d’apporter les garanties techniques et financières permettant d’assurer la qualité et la continuité du service, soit la SASU Complexe Aquatique Les Flots. Les raisons de ce choix sont exposées dans le rapport de M. le Président ci-annexé ;
Considérant que le contrat a pour objet la réalisation et l’exploitation de la piscine couverte à vocation éducative et de loisirs de la Communauté de communes du Val de l’Indre. Sa durée étant de 20 ans à compter de la mise en service de l’équipement, il prendra effet à la date de sa notification, après transmission en préfecture, et se poursuivra jusqu’à la fin de la période d’exploitation de l’équipement ;
Le concessionnaire sera principalement chargé des obligations suivantes :
1) La conception et la construction jusqu’à la réception de la piscine à vocation éducative et de loisirs - le périmètre concessif pour la construction étant limité à un mètre autour de l’établissement,

2) L’exploitation et la gestion de l’équipement, à savoir :

· La gestion administrative et financière,

· L’exploitation et la gestion de l’ensemble des installations du service y compris les espaces verts et le solarium,

· Le maintien en parfait état de fonctionnement des ouvrages et leur approvisionnement en fluides,

· Le respect des normes sanitaires et sécuritaires avec la tenue d’un journal d’exploitation,

· L’accueil, l’information du public ainsi que la surveillance des utilisateurs,

· L’enseignement et l’apprentissage de la natation,

· La mise en place d’activités sportives et de loisirs autour de l’eau,

· La mise en place de la billetterie (tickets d’entrée, cartes d’abonnements etc…),

· Toutes les mesures de promotion et de communication nécessaires à la reconnaissance et au développement de la piscine,

· Le renouvellement des ouvrages, installations et équipements compris dans le périmètre de la concession,

· La perception des recettes sur les usagers.

L’exploitation et la gestion des ouvrages sont assurées par le Concessionnaire à ses risques et périls, conformément aux règles de l’art, dans le souci d’assurer la conservation du patrimoine productif et les droits des tiers.

La Collectivité conserve le contrôle du service concédé dans les conditions définies au CHAPITRE VII du  contrat de délégation de service public.

A la date d’expiration de la concession, l’ouvrage et les équipements qui ont le caractère de bien de retour sont transférés à la Collectivité qui en prend effectivement possession.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’approuver le choix de la SASU Complexe Aquatique Les Flots en tant que délégataire pour réaliser et exploiter la future piscine couverte à vocation éducative et de loisirs de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;
· D’approuver les termes du contrat de délégation de service public et ses annexes ;
· D’autoriser M. le Président à signer le contrat de délégation de service public.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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